
L’accès à la coupe se fait exclusivement par la piste route d’Urtis. 

La barrière doit être refermée après chaque passage, aller ou retour.
C’est la raison de son existence (voir prospectus ONF joint).

NOM : N° LOT :

Alpes de Haute-Provence

Mairie de 

VENTEROL
05130

ven. 15 octobre 2021

COUPE AFFOUAGERE 2021/23
REGLEMENT d’EXPLOITATION

Dans la parcelle n°5 de LA MELEZIERE, en application du Code Forestier et de la Loi du 04/12/1985,
sous la responsabilité de trois garants :

- BOYER Yannick | yannick.boyer@venterol-04.fr | 06 25 43 53 94
- GHIOTTI Emmanuel | emmanuel.ghiotti@venterol-04.fr | 06 31 15 89 86
- NOEL Romain | romain.noel  @venterol-04.fr   |06 35 39 53 60

Règlement, plan de la coupe et autres informations concernant la forêt et l’affouage publiés sur
https://venterol-04.fr/mairie/vie-pratique/foret.php

Conditions générales d’exploitation
(le non-respect du règlement entraînera l’encaissement de la caution et la suspension du

droit d’affouage au bénéficiaire pendant deux ans)

• souches coupées horizontalement au plus près du sol
• branches restantes mises en andain (tas en bande continue)
• obligation d’effectuer la totalité du lot
• bois d’affouage brûlé exclusivement sur la commune
• interdiction formelle de vendre ou céder gratuitement un lot d’affouage
• débardage interdit sur la piste par mauvais temps

Points spécifiques 2021

• NE PAS COUPER les arbres marqués en  .BLEU_
• lots délimités et numérotés à la peinture  .JAUNE_
• fin d’exploitation (coupe et enlèvement) : 30 avril 2023 (vingt-trois)
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• l’utilisation de matériel thermique n’est plus permise entre le 15 mai et le 15 août. 
• ne pas couper les arbres hors de la coupe : limite orange
• préserver les arbres d’intérêts (si cela n’a pas été identifié lors du marquage), du plus 
important à préserver au moins important :

- arbre gîte pour la barbastelle (chauve-souris) *
- pins sylvestres vivants
- collectifs de régénération de pins sylvestre **

- tiges d’essence minoritaires
- tiges d’élite pour la production

* écorces décollées, branches charpentières fendues, fissures verticales, cavités de pourritures
** tache de semis, cône de régénération

Affouagistes (18) inscrits en octobre 2021 :

Julien CHIGHINE Erika COUSIN Jacques DA SILVA Kevin FERACIN
Emmanuel GHIOTTI Benjamin GRAS Marc HENNETIER Eric JACOB
Fabrice LIGOZAT Alfred MARONIER Claude MELET Romain NOEL
Anthony ORIGLIO Henry PONCET Vincent RAMET Jean ROSSO
Eric SARLIN Yves TAIX _ _
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LA CIRCULATION
DES VÉHICULES MOTORISÉS

DANS LES ESPACES
NATURELS

RETROUVEZ-NOUS SUR ONF.FR

INFORMATIONS PRATIQUES

10-4-4 / Promouvoir la gestion durable de la forêt / pefc-france.org

Les risques encourus
Tout contrevenant au principe d’inter-
diction est passible d’une amende de
135 € pouvant aller jusqu’à 1 500 €
selon les cas, éventuellement assortie
d’une saisie de son véhicule.

Personnes habilitées
à constater 
les infractions
La gendarmerie, la police, les agents de l’Office national des forêts
(ONF), de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage
(ONCFS), de l'Agence française pour la biodiversité (AFB), les
gardes champêtres, les agents assermentés au titre de la protection
de la nature.

Références réglementaires
• Loi n°91-2 du 3 janvier 1991 (dite loi 4x4) codifiée aux 

Articles L.362-1 et L.362-2 du Code de l’Environnement ;
• Article R.163-6 du Code Forestier ;
• Code des collectivités territoriales.

Direction territoriale Midi-Méditerranée
46, avenue Paul Cézanne - CS 80411
13097 Aix-en-Provence
Tél. : 04 42 17 57 00
Edition 2018
Photos ONF
Maquette DCOM

Hors-piste
Je ne pénètre pas dans la nature !

La circulation est autorisée
sur les voies ouvertes à la
circulation publique : routes
nationales, départementales,
voies communales et chemins
ruraux affectés à la circulation
publique.
La circulation est réglementée
dans les espaces protégés (parc,
réserves... ) et en forêt.

La forêt, un espace privé !
Qu’elle appartienne à l’État, aux collectivités
ou à des particuliers.
• Les chemins forestiers sont considérés ouverts en l’absence

de signalisation (panneaux, barrières) ou de réglementation
locale s’ils sont carrossables et régulièrement entretenus. 

• Un simple sentier pédestre ou un layon forestier est interdit à
la circulation des véhicules à moteurs.

• Les voies affectées à la défense des forêts contre les incendies
(DFCI) sont interdites à la circulation des véhicules à moteurs
à l'exception de ceux utilisés par les services d'incendie et de
secours.

La présence d’une barrière, qu’elle soit ouverte ou fermée
signifie « fermeture !».

Il est conseillé de se renseigner auprès de l’ONF.

Le pouvoir des maires
Ils peuvent interdire ou restreindre l’accès de certaines
voies ouvertes à la circulation publique pour des motifs
d’environnement.

En cas de doute renseignez-vous en mairie.
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Le véhicule motorisé
Qui est-il ?
Tous les engins terrestres à moteur sont visés, du
véhicule de tourisme le plus banal à la moto neige
en passant par le 4x4, le quad, la moto, etc…

Toutefois, les véhicules
utilisés pour les secours
(pompiers, police) ou à
des fins professionnelles
liées à la protection et à
la gestion des espaces
naturels (tracteurs, véhicules de service ONF, exploitants agricoles
ou forestiers...) ne sont pas concernés par les interdictions.

Les quads :
la règle s’applique aussi
L’utilisation des quads en milieu naturel
connaît depuis peu un réel engouement.
Les quads immatriculés suivent les mêmes

règles que celles d’un véhicule tout terrain ou d’une voiture 
particulière. 
Les quads non immatriculés ne peuvent rouler ni dans les espaces
naturels, ni sur les routes ouvertes à la circulation publique. 

La pratique à des fins de loisirs de ces engins doit donc être
cantonnée aux terrains aménagés (et officiellement autorisés)
spécifiquement à cet effet.

Pourquoi préserver ?
La nature est fragile, lui faire subir des
agressions répétées apporte des nuisances
parfois irréparables.

Les nuisances sonores
Le bruit constitue une gêne majeure pour les autres utilisateurs
du milieu (agriculteurs, randonneurs…) et pour la faune.

La pollution de l’air
Sur des espaces où le terrain est nu et sec, la poussière peut
constituer une nuisance importante et une gène, sans compter les
émissions polluantes de gaz.

...Pour éviter
des nuisances

Les atteintes écologiques
• Écrasement ou disparition de jeunes plants ou de petite

taille ; 
• dérangement pour les animaux qui peuvent quitter les lieux

ou être perturbés au moment de la reproduction ; 
• risques d’incendie et de destruction des biotopes.

L’érosion et la pollution du sol 
et de l’eau
• Ruissellement et érosion provoqués par des passages répé-

tés sur les dunes, en zone aride ou de forte pente,
• rejets ou fuites d’hydrocarbures ;
• infiltrations dans le sol.

4X4

Tracteur forestier et véhicules de service
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